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CONVOCATION - Session 2026 

EXAMEN DE FIN D'APPRENTISSAGE 

LABORANTINE CFC 
LABORANTIN CFC 

(ORIENTATION CHIMIE) 
Cheffe-experte : 
Madame Armelle VALLAT 
Rue des Beaux Arts 19, 2000 Neuchâtel 
Tél. : 079 417 81 98 
Courriel : armelle.vallat@unine.ch 
 

 
TELEPHONES PORTABLES 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones 
portables (natels) ou tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous 
informons que ces types d'appareils sont strictement interdits durant le déroulement des 
examens. 

 
  

CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES 

CPNE-TI Maladière 
Maladière 82 
2000 Neuchâtel 

Candidat : 
 
•    NE.22.2866 
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Mardi 05 mai 2026 

8h10 – 9h20 

Salle B108 
Mathématiques appliquées 

Expert-e : 

 Florent Jeanneret 
 Amilcar Fernandes 

Remplaçant-e : 
 Armelle Vallat 

Mardi 05 mai 2026 

9h35 – 10h25 

Salle B108 
Méthodes de laboratoire 

Expert-e : 

 Yves Casta 
 Isaline Perrenoud 

Remplaçant-e : 
 Armelle Vallat 

Mardi 05 mai 2026 

12h30 – 13h20 écrit  

13h30 – oral 

Université de Neuchâtel 

Institut de chimie,      
salle A30 

Anglais 
 

Expert-e : 
 Armelle Vallat 
 Bruno Therrien 
 

Mardi 12 mai 2026 

8h10 – 8h50 

Salle B108 

Connaissances professionnelles 
appliquées 

Chimie des solutions 
 

Expert-e : 

 Yves Casta 
 Marie-Eve Wyniger 

Remplaçant-e : 
 Armelle Vallat 

Mardi 12 mai 2026 

dès 9h00 - oral 

Salle B108 

Connaissances professionnelles 
appliquées 

Chimie organique  

Expert-e : 
 Yves Casta 
 Armelle Vallat 

Remplaçant-e : 

 Marie-Eve Wyniger 

Mardi 28 mai 2026 

8h10 – 9h40 

Salle B108 

Connaissances de base en 
sciences naturelles 

(Examen avancée de 2ème année) 

Expert-e : 

 Yves Casta 
 Yvan Lorimier 

Remplaçant-e : 
 Armelle Vallat 
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COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Les résultats seront donnés par le service des formations postobligatoires et de l'orientation.  

La liste des candidat-e-s neuchâtelois-e-s ayant réussi leurs examens peut être consultée sur 
le sites : www.ne.ch/examens 

Pour les candidat-e-s neuchâtelois-es, la décision d'échec sera notifiée par lettre 
recommandée. 
 
 
CEREMONIE DE REMISE DES TITRES 

Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualifications dans le 
canton de Neuchâtel qui se trouve en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 Office des apprentissages 
 Pôle Technique – Bâtiment - Alimentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
 liste des candidat-e-s 
 guide pour les procédures de qualifications dans le canton de Neuchâtel  
Distribution  
 au candidat 
 aux expert-e-s et aux membres de la CEFA 
 CPNE-TI 


